
 

 

LE CHAPITRE 3, LES SERVICES DE SANTÉ 
MENTALE POUR LES VÉTÉRANS, DU RAPPORT 

DE L'AUTOMNE 2014 DU VÉRIFICATEUR 
GÉNÉRAL DU CANADA 

Rapport du Comité permanent 
des comptes publics 

Le président 

David Christopherson 

MAI 2015 

41e LÉGISLATURE, DEUXIÈME SESSION 



 

 

 
Publié en conformité de l’autorité du Président de la Chambre des communes  
 
PERMISSION DU PRÉSIDENT 

 
Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel 
support, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit pas présentée comme version officielle. Il n’est 
toutefois pas permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibérations à des fins commerciales visant la 
réalisation d'un profit financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou non formellement autorisée peut être 
considérée comme une violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit d’auteur. Une autorisation formelle 
peut être obtenue sur présentation d’une demande écrite au Bureau du Président de la Chambre. 
 
La reproduction conforme à la présente permission ne constitue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. 
Le privilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre ne s’étend pas aux reproductions permises. 
Lorsqu’une reproduction comprend des mémoires présentés à un comité de la Chambre, il peut être nécessaire 
d’obtenir de leurs auteurs l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le droit d’auteur.  
 
La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges, pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses 
comités. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’interdiction de contester ou de mettre en cause les 
délibérations de la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre conserve le droit et le privilège de 
déclarer l’utilisateur coupable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’utilisation n’est pas conforme à la 
présente permission.  
 
Aussi disponible sur le site Web du Parlement du Canada à 
l’adresse suivante : http://www.parl.gc.ca 

 

http://www.parl.gc.ca/


 

 

 

 

 

LE CHAPITRE 3, LES SERVICES DE SANTÉ 
MENTALE POUR LES VÉTÉRANS, DU RAPPORT 

DE L'AUTOMNE 2014 DU VÉRIFICATEUR 
GÉNÉRAL DU CANADA 

Rapport du Comité permanent 
des comptes publics 

Le président 

David Christopherson 

 
 
 

MAI 2015 

41e LÉGISLATURE, DEUXIÈME SESSION 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 iii 

COMITÉ PERMANENT DES COMPTES PUBLICS 

 PRÉSIDENT  

 David Christopherson  

   

 VICE-PRÉSIDENTS  

 John Carmichael  

 Yvonne Jones  

   

 MEMBRES  

 Dan Albas  Malcolm Allen  

 Jay Aspin  Ted Falk  

 Alain Giguère  Bryan Hayes  

 Stephen Woodworth    

 

GREFFIÈRE DU COMITÉ 

Angela Crandall 

 

 

 

 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 

Service d’information et de recherche parlementaires 

Édison Roy-César, analyste  

Alex Smith, analyste 



 

 



 v 

LE COMITÉ PERMANENT DES COMPTES PUBLICS 

a l’honneur de présenter son 

QUINZIÈME RAPPORT 

 

Conformément au mandat que lui confère l’article 108(3)g) du Règlement, le 
Comité a étudié le chapitre 3, Les services de santé mentale pour les vétérans, du rapport 
de l'automne 2014 du vérificateur général du Canada, et a convenu de faire rapport de ce 
qui suit : 
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CHAPITRE 3, LES SERVICES DE SANTÉ MENTALE 
POUR LES VÉTÉRANS 

INTRODUCTION 

La maladie mentale touche des Canadiens de tous âges, de tous niveaux de 
scolarité et de revenu et de toutes cultures. Les troubles de santé mentale se manifestent 
sous forme de divers troubles médicaux diagnostiqués comme des troubles anxieux, la 
dépression, l’état de stress post-traumatique, l’alcoolisme ou la toxicomanie, et d’autres 
troubles qui peuvent perturber la vie quotidienne. Selon l’Association canadienne pour la 
santé mentale, 20 % des Canadiens seront personnellement touchés par la maladie 
mentale au cours de leur vie, et tous les Canadiens sont indirectement touchés par la 
maladie mentale, serait-ce par un membre de la famille, un ami ou un collègue1.  
Les vétérans du Canada, de même que les membres des Forces armées canadiennes, 
ne font pas exception. 

Conformément à leur régime provincial ou territorial d’assurance-maladie, les 
Canadiens ont droit à des services de santé mentale. Dans le cas des vétérans des 
Forces armées canadiennes qui y ont droit, Anciens Combattants Canada (ACC) paie les 
services non couverts par le régime d’assurance-maladie de leur province ou de leur 
territoire, comme les soins psychologiques spécialisés, les traitements en établissement et 
certains médicaments d’ordonnance. 

Les vétérans peuvent bénéficier d’un soutien en santé mentale par l’entremise d’au 
moins six programmes d’ACC, parmi lesquels on compte le Programme de prestations 
d’invalidité et les Services de réadaptation et d’assistance professionnelle (le programme 
de réadaptation). Pour être admissibles au Programme de prestations d’invalidité, ils 
doivent avoir une blessure liée au stress opérationnel (BSO), c’est-à-dire, tout problème 
psychologique persistant et attribuable aux fonctions opérationnelles exercées pendant le 
service dans les Forces armées canadiennes. Le programme de réadaptation, qui vise à 
apporter un soutien provisoire, aide les vétérans à se réinsérer dans la vie civile une 
fois libérés2. 

Selon ACC, les vétérans ayant un trouble de santé mentale représentaient 12 % de 
la clientèle du Ministère en 2014, comparativement à moins de 2 % en 20023.  
Au 31 mars 2014, environ 15 000 vétérans et militaires encore en service avaient droit aux 
services de soutien en santé mentale d’ACC par l’entremise du Programme de prestations 

                                                            

1 Voir http://www.cmha.ca/fr/medias/information-rapide-la-sante-mentale-la-maladie-mentale/. 

2 Vérificateur général du Canada, « Chapitre 3 – Les services de santé mentale pour les vétérans », 
Automne 2014 – Rapport du vérificateur général du Canada, Ottawa, 2014, pièce 3.1. 
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Ibid., par. 3.6. 

http://www.cmha.ca/fr/medias/information-rapide-la-sante-mentale-la-maladie-mentale/
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d’invalidité. Mille autres vétérans bénéficiant du programme de réadaptation du Ministère 
avaient un trouble de santé mentale4. En 2012-2013, ACC a estimé que ses dépenses en 
santé mentale totalisaient 508 millions de dollars5. 

Dans son rapport de l’automne 2014, le Bureau du vérificateur général du Canada 
(BVG) a publié les résultats d’un audit qui visait à déterminer si ACC avait facilité l’accès 
en temps opportun aux services et aux prestations auxquels ont droit les vétérans aux 
prises avec une maladie mentale6. Le BVG a aussi examiné les initiatives conjointes et le 
transfert des dossiers militaires avec la Défense nationale et les Forces armées 
canadiennes, de même que l’information sur les révisions et les appels du Tribunal des 
anciens combattants (révision et appel)7. 

Le Comité permanent des comptes publics de la Chambre des communes (le 
Comité) a tenu des audiences sur cet audit le 25 février 20158. Il a alors rencontré, du 
BVG, Jérôme Berthelette, vérificateur général adjoint, et Dawn Campbell, directrice. 
D’Anciens Combattants Canada, il a entendu Michel D. Doiron, sous-ministre adjoint, 
Prestation des services, et Cyd Courchesne, directeur général des professionnels de la 
santé et directeur médical national. Le ministère de la Défense nationale était représenté 
par le Bgén Jean-Robert Bernier, médecin-chef et commandant du Groupe des services 
de santé des forces canadiennes. 

FACILITER L’ACCÈS AUX SERVICES DE SANTÉ MENTALE 

Le BVG a noté qu’ACC et d’autres ministères fédéraux avaient mis en place 
d’importants services de soutien en santé mentale. ACC finance neuf cliniques externes et 
une clinique pour patients hospitalisés, qui offrent des services d’évaluation, de 
consultation et de traitement aux vétérans et aux membres des Forces armées 
canadiennes admissibles. Les vétérans peuvent être orientés vers ces cliniques pour être 
évalués, même s’ils ne sont pas admissibles aux autres programmes, et des services de 
traitement y sont offerts une fois qu’ACC a confirmé leur admissibilité. Les gestionnaires 
de cas d’ACC aident les vétérans à accéder à divers mécanismes d’aide, y compris des 
services de santé mentale. Par ailleurs, Santé Canada assure le fonctionnement d’un 
service téléphonique sept jours par semaine, 24 heures sur 24, à l’intention de tous les 
vétérans et de leur famille pour leur permettre de communiquer avec un professionnel en 
santé mentale à n’importe quel moment. Enfin, ACC et le ministère de la Défense 
nationale financent conjointement le Programme Soutien social blessures de stress 

                                                            

4 Ibid., par. 3.5. 

5 Ibid., par. 3.6. 

6 Ibid., par. 3.11.  

7 Ibid., par. 3.12. 

8 Comité permanent des comptes publics de la Chambre des communes, Témoignages, 2
e
 session, 

41
e
 législature, 25 février 2015, réunion n

o
 48. 
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opérationnel (SSBSO), un programme de soutien par les pairs qui vient en aide aux 
vétérans et à leur famille9. 

Le BVG a confirmé que 3 600 des 15 000 vétérans admissibles aux services de 
soutien en santé mentale du Programme de prestations d’invalidité avaient aussi bénéficié 
du programme de réadaptation. Le fait d’être admissible à un programme n’exclut pas 
d’avoir droit à l’autre. 

Un représentant d’ACC a confirmé que les services de soutien en santé mentale 
proposés dans le cadre du programme de réadaptation peuvent être fournis pendant la 
période d’attente d’une décision relative à l’admissibilité au Programme de prestations 
d’invalidité, qui peut durer huit mois ou plus. Il a aussi confirmé que ces services de 
soutien en santé mentale suffisent à répondre aux besoins des vétérans pendant l’attente 
de la décision. Il a indiqué qu’il n’y a aucune raison pour qu’un vétéran qui a demandé des 
services de soutien en santé mentale attende aussi longtemps qu’un an. 

Le BVG n’a pas trouvé de donnée contredisant l’affirmation selon laquelle la 
prestation en temps opportun de services de soutien en santé mentale, dans le cadre du 
programme de réadaptation, suffit à satisfaire les besoins des vétérans qui en font la 
demande. 

A. Accès en temps opportun aux services de soutien du programme de 
réadaptation et du Programme de prestations d’invalidité 

Étant donné qu’une décision relative à l’admissibilité est une exigence préalable à 
l’obtention de la plupart des prestations de soins en santé mentale du programme de 
réadaptation et du Programme de prestations d’invalidité d’ACC, le BVG a examiné les 
processus appliqués par le Ministère pour déterminer l’admissibilité à ces programmes10. 
L’accès en temps opportun est important pour le BVG parce qu’ACC a la responsabilité, 
aux termes de la loi, de faciliter l’accès aux soins spécialisés que requièrent les vétérans 
aux prises avec des troubles de santé mentale11. 

En ce qui a trait au programme de réadaptation, ACC n’a pas établi de norme 
relativement aux temps requis pour avoir accès au traitement et aux services. Cependant, 
le Ministère a établi comme norme de prendre 80 % des décisions relatives à 
l’admissibilité des vétérans dans les deux semaines qui suivent la confirmation que la 
demande est complète, et de préparer les plans d’intervention dans les 45 jours qui 
suivent une décision favorable quant à l’admissibilité12. Le BVG a constaté que, en 
2013-2014, ACC avait respecté ses normes sur la rapidité de l’accès aux services : il a 

                                                            

9  Vérificateur général du Canada, ch. 3, par. 3.19. 

10  Ibid., par. 3.16. 

11 Ibid., par. 3.18. 

12  Ibid., par. 3.23. 
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pris 84 % des décisions relatives à l’admissibilité au programme de réadaptation  
(1 136 sur 1 349) dans le délai de deux semaines correspondant à la norme établie13. 

Dans le cas du Programme de prestations d’invalidité, ACC a pour cible de fournir 
à 80 % des demandeurs une décision relative à leur admissibilité dans un délai de 
16 semaines à partir de la date où le Ministère juge que la demande est complète.  
Le BVG a observé que 75 % des décisions (2 160 sur 2 893) ont été prises dans un délai 
de 16 semaines en 2013-2014; cela signifie que 733 vétérans n’ont pas reçu de décision 
dans le délai de 16 semaines14. Si ACC avait atteint sa cible de 80 %, il aurait traité 
2 314 demandes, soit 154 de plus que ce qu’il a réalisé. 

Par ailleurs, le BVG a indiqué que 10 528 des 11 701 premières décisions 
favorables d’ACC – soit 90 % de ces décisions – qui ont été examinées avaient été prises 
dans un délai de moins de 12 mois. 

Le BVG a également précisé que 11 339 des 11 701 premières décisions 
favorables d’ACC – soit 97 % de ces décisions – qui ont été examinés avaient été prises 
dans un délai de moins de 24 mois. 

Ceci dit, le BVG a aussi remarqué que, selon le point de vue du vétéran, 
c’est-à-dire à partir du moment où le vétéran communique pour la première fois avec 
ACC, il faut attendre deux fois plus longtemps, soit environ 32 semaines, pour obtenir une 
décision sur l’admissibilité au Programme de prestations d’invalidité. Cela s’explique par 
les divers obstacles que les vétérans doivent surmonter pour compléter le processus de 
demande15. Jérôme Berthelette, vérificateur général adjoint au BVG, a dit au Comité que, 
selon la perspective des vétérans, environ 20 % d’entre eux avaient dû attendre plus de 
huit mois, à partir du premier contact, pour que le Ministère confirme leur admissibilité à 
des services spécialisés en santé mentale payés par le Ministère16. M. Berthelette a 
expliqué que les retards pouvaient être attribuables à des facteurs sur lesquels ACC 
n’exerce aucun contrôle. Par exemple, il se peut que le vétéran n’ait pas de médecin de 
famille et qu’il lui faille plus de temps pour obtenir l’information requise par l’évaluation17. 
Le BVG a recommandé qu’ACC analyse le processus de demande de prestations 
d’invalidité, quantifie et documente les obstacles qui ralentissent ce processus et prenne 
des mesures correctives18. 

                                                            

13 Ibid., par. 3.24. 

14  Ibid., par. 3.26. 

15 I Ibid., par. 3.27. 

16  Réunion n
o
 48, 1540. 

17  Ibid., 1715. 

18  Vérificateur général du Canada, ch. 3, par. 3.33. 
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Michel Doiron, sous-ministre adjoint à ACC, a indiqué au Comité que le Ministère 
essaie d’être plus sensible aux besoins des vétérans et qu’il change sa façon de traiter les 
demandes. Il a dit que le Ministère essaie de se concentrer davantage sur les vétérans et 
que plutôt que simplement rejeter une demande, il communique maintenant avec le 
vétéran pour lui demander si celui-ci peut fournir d’autres renseignements pour appuyer la 
demande. C’est une manière d’accorder le bénéfice du doute au vétéran19. Grâce à cette 
façon de faire, le taux d’approbation est passé de 71 à 79 %20. 

M. Doiron a signalé que, en novembre 2014, ACC avait publié le Plan d’action sur 
les services de santé mentale à l’intention des vétérans, qui prévoit de faire passer de 8 à 
20 le nombre de séances de counselling psychologique offertes aux vétérans et à leurs 
familles et d’établir un programme de premiers soins en santé mentale qui aidera les 
vétérans et leurs familles à reconnaître les problèmes de santé mentale et à composer 
avec eux. Le plan d’action permettra aussi d’investir dans le réseau de cliniques pour 
BSO, notamment dans une clinique qui ouvrira à Halifax en 2015 et dans les cliniques 
situées dans les bureaux satellites, et de renforcer le Programme SSBSO en le dotant de 
15 autres coordonnateurs du soutien par les pairs21. M. Doiron a ajouté qu’ACC fournit 
des services aux vétérans qui attendent une décision sur l’admissibilité : « Nous avons 
notre service en cas de crise qui leur permet d’avoir 20 séances avec un psychologue. 
Vous pouvez appeler 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. Vous pourrez alors avoir 
rendez-vous avec un psychologue. Il existe aussi des réseaux entre pairs, tels que le 
SSBSO, où les anciens combattants peuvent s’entretenir avec un autre qui a été dans leur 
situation. Les services existent22. » 

Afin de déterminer si les vétérans recevaient des soins en santé mentale pendant 
qu’ils attendaient une décision relative à leur admissibilité au Programme de prestations 
d’invalidité, le BVG a choisi un échantillon aléatoire de 47 vétérans jugés admissibles à 
des services de soutien en santé mentale. Il a constaté que 17 d’entre eux, soit 36 %, 
avaient effectivement reçu des soins. Pour 11 autres, le BVG n’a trouvé aucun élément 
probant indiquant s’ils avaient reçu de tels soins ou non. Les 19 derniers vétérans de 
l’échantillon étaient toujours en service, et c’est donc la Défense nationale qui était 
chargée de leur fournir des soins23. 

M. Berthelette a indiqué qu’ACC devait en faire davantage pour éliminer les 
obstacles qui ralentissent la prise de décisions relatives à l’admissibilité : « Ces obstacles 
sont : la complexité du processus de demande, les retards de la Défense nationale et des 
Forces armées canadiennes quant à l’obtention de dossiers médicaux et de dossiers sur 

                                                            

19 Réunion n
o
 48, 1715. 

20  Ibid. 

21  Ibid., 1545. 

22  Ibid., 1650. 

23  Vérificateur général du Canada, ch. 3, par. 3.29. 
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les états de service, ainsi que les longues périodes d’attente avant de pouvoir consulter un 
professionnel en soins de santé mentale dans les cliniques financées par le gouvernement 
et traitant les traumatismes liés au stress opérationnel24. » 

B. Processus de demande 

Le BVG a effectué une enquête auprès des officiers d’entraide de la Légion royale 
canadienne qui représentent les vétérans et remplissent les demandes en leur nom. 
L’enquête a révélé que les vétérans trouvent le processus de demande complexe et 
long25. Par ailleurs, selon le BVG, les vétérans qui soumettent une demande de 
prestations d’invalidité doivent fournir des données qui devraient déjà se trouver dans les 
états de service qu’ACC reçoit du ministère de la Défense nationale26. Le BVG a 
recommandé qu’ACC aide les vétérans qui auraient besoin d’assistance supplémentaire 
pour compléter le processus de demande27. 

M. Doiron a fait savoir au Comité qu’ACC prend des mesures pour simplifier le 
processus de demande : 

Nous avions un formulaire de 18 pages — et je sais que 18 pages semblent incroyables. 
Cela ne fait qu’un an que je suis ici et j’examine tous les formulaires, qui sont complexes. 
Nous sommes passés à 11 pages, et vous direz que ce n’est pas beaucoup mieux, mais 
le formulaire en soi n’est que de quatre pages et comprend une section sur la qualité de 
vie. Le reste du document, ce sont des renseignements. Ce changement a été mis en 
œuvre en octobre. C’est fait. Nous effectuons maintenant un examen secondaire pour 
voir si nous pouvons encore plus le simplifier

28
. 

C. Obtention des dossiers militaires 

Afin de prendre une décision relative à l’admissibilité, ACC a besoin des dossiers 
de service produits par le ministère de la Défense nationale. Le BVG a constaté que, 
grâce aux efforts conjoints d’ACC et du ministère de la Défense nationale, le temps requis 
pour transférer les dossiers s’était amélioré, passant de 18 mois à environ 16 semaines29. 
Mais le BVG a estimé que le délai de 16 semaines est encore trop long; il a donc 
recommandé que le ministère de la Défense nationale et les Forces armées canadiennes 
prennent d’autres mesures pour accélérer le transfert des dossiers de service à ACC30. 

                                                            

24  Réunion no 48, 1540. 

25  Vérificateur général du Canada, ch. 3, par. 3.32. 

26  Ibid. 

27  Ibid., par. 3.33. 

28  Réunion n
o
 48, 1630. 

29  Vérificateur général du Canada, ch. 3, par. 3.35. 

30 Ibid., par. 3.36. 
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M. Doiron a avancé quelques-unes des raisons expliquant le temps nécessaire 
pour transférer les dossiers, par exemple, le besoin de supprimer les renseignements sur 
les tiers, conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels, et le 
temps requis pour transmettre les documents imprimés de bases situées dans différentes 
régions du Canada à un bureau central à Ottawa. Le Bgén Jean-Robert Bernier, 
médecin-chef et commandant du Groupe des services de santé des forces canadiennes, 
a dit au Comité que le délai de transfert des dossiers avait été réduit à cinq semaines31.  
La numérisation des dossiers facilitera aussi leur envoi du ministère de la Défense 
nationale à ACC. Le Bgén Bernier a cependant précisé que ce projet n’était pas terminé, 
et que le ministère de la Défense nationale gardera des dossiers papier pour ceux qui ont 
servi avant 201132. 

D. Temps d’attente pour obtenir une évaluation 

Pour être admissible au Programme des prestations d’invalidité, le vétéran doit 
soumettre un diagnostic médical émis par un professionnel de la santé autorisé. Il est 
possible d’obtenir un diagnostic dans une clinique pour BSO d’ACC. Même s’il n’a pas fait 
de suivi des temps d’attente pour les évaluations réalisées dans ces cliniques ou présenté 
de rapport sur le sujet, le Ministère a informé au BVG que le temps d’attente moyen suite 
à une demande de consultation est d’environ trois mois33. Le BVG a donc recommandé 
qu’ACC collabore avec les cliniques pour assurer un accès en temps opportun aux 
évaluations psychologiques et psychiatriques34. 

M. Doiron a indiqué au Comité qu’ACC investissait dans le réseau de cliniques 
pour BSO, notamment dans l’établissement d’une nouvelle clinique à Halifax, afin 
d’accélérer l’accès aux services de santé mentale35. 

Les vétérans peuvent aussi recevoir des services dans les centres de soins pour 
trauma et stress opérationnels (CSTSO) de la Défense nationale. Le BVG a toutefois 
remarqué que le temps d’attente dépassait 50 jours dans trois des sept centres36. Pour 
cette raison, le BVG a recommandé que le ministère de la Défense nationale travaille avec 
les CSTSO pour donner un accès en temps opportun aux évaluations psychologiques et 
psychiatriques37. 

                                                            

31  Réunion n
o
 48, 1635. 

32  Ibid., 1705. 

33  Vérificateur général du Canada, ch. 3, par. 3.39. 

34  Ibid., par. 3.42. 

35  Réunion n
o
 48, 1545. 

36  Vérificateur général du Canada, ch. 3, par. 3.40. 

37  Ibid., par. 3.43. 
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Le Bgén Bernier a dit au Comité que la situation s’était améliorée dans 
les CSTSO : 

En 2014, quatre des sept CSTSO ont affiché un délai moyen d’attente annuel quant au 
troisième rendez-vous disponible qui était au-deçà de cette cible. Les autres ont affiché 
des délais d’attente plus longs, 49 jours en moyenne, qui sont attribuables principalement 
aux absences de personnel, notamment aux congés de maladie prolongés et aux congés 
parentaux. En janvier 2015, un seul centre avait dépassé la cible, et ce, de deux jours 

seulement
38

. 

Le Bgén Bernier a insisté sur le fait que les membres des Forces armées 
canadiennes peuvent recevoir des services de santé mentale pendant qu’ils attendent 
l’évaluation approfondie d’un CSTSO : « [I]ls peuvent consulter des conseillers en 
toxicomanie, des infirmières en santé mentale, des médecins en soins primaires, en plus 
de parfois voir des psychiatres ou des psychologues en santé mentale générale39 ». 

En ce qui concerne la dotation, le Bgén Bernier a indiqué que du personnel 
supplémentaire avait été embauché : « En 2014, les [Forces armées canadiennes] ont 
reçu l’autorisation d’embaucher 54 professionnels en santé mentale, dont 21 destinés aux 
cliniques ayant un CSTSO. À la mi-janvier 2015, 94 % des 455 postes autorisés en santé 
mentale dont nous disposons étaient occupés, et nous poursuivons nos efforts afin de 
pourvoir les postes vacants qui restent40. » En outre, le nombre d’employés par personne 
est le plus élevé parmi les membres de l’OTAN, et il est près de deux fois supérieur à ceux 
observés ailleurs au Canada41. Le Bgén Bernier a ajouté que les besoins en personnel 
reposaient sur une étude de 2002, et que le nombre d’employés a été augmenté au fil du 
temps. La taille des effectifs sera examinée à la lumière des résultats de l’Enquête sur la 
santé mentale dans les Forces armées canadiennes de 201342. 

E. Appel des décisions relatives à l’admissibilité 

Sur les 15 385 vétérans qui ont fait une demande de prestations d’invalidité pour 
troubles de santé mentale entre avril 2006 et juin 2014, 3 684 (soit 24 %) se sont vu 
refuser les prestations. Parmi ceux-ci, 1 297 ont contesté la décision d’ACC, et 65 % 
d’entre eux ont obtenu gain de cause43. Sur les 843 vétérans qui ont contesté avec succès 
une décision, 695 ont dû attendre entre 6 mois et 3 ans pour obtenir une décision 
favorable, et 128 ont dû attendre de 3 à plus de 7 ans44. Comme ACC n’avait pas analysé 

                                                            

38  Réunion n
o
 48, 1555. 

39  Ibid., 1610. 

40  Ibid., 1555. 

41  Ibid., 1610. 

42  Ibid., 1605. 

43  Vérificateur général du Canada, ch. 3, par. 3.44. 

44  Ibid., par. 3.45. 
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les types d’information qui ont conduit à une décision favorable d’appel, le BVG a 
recommandé que le Ministère collabore avec le Tribunal des anciens combattants 
(révision et appel) afin de déterminer si les raisons qui ont conduit le Tribunal à rendre des 
décisions favorables au terme du processus de révision indiquent qu’il est nécessaire de 
modifier le processus de demande45. 

M. Doiron a parlé de l’une des raisons qui expliquent le nombre d’appels ayant 
obtenu gain de cause : pour avoir droit aux prestations, le vétéran doit prouver le lien entre 
son invalidité et le service; or, les dossiers des vétérans ne renferment pas toujours assez 
d’information pour établir ce lien au moment de la demande46. Il a aussi fait remarquer 
qu’ACC travaillera avec le Tribunal des anciens combattants (révision et appel) afin de 
mieux comprendre pourquoi ce dernier infirme certaines décisions relatives aux 
prestations d’invalidité. Le Ministère pourra ainsi améliorer ses politiques et ses processus 
de décision47. 

ACTIVITÉS DE SENSIBILISATION EN MATIÈRE DE SANTÉ MENTALE 

ACC mène des activités de sensibilisation afin d’informer les vétérans et d’autres 
intervenants au sujet des mesures de soutien offertes pour répondre aux besoins en santé 
des vétérans. Le BVG a observé que la stratégie de sensibilisation d’ACC est centrée sur 
les vétérans et les militaires sur le point d’être libérés48. Selon lui, ACC devrait en faire 
plus pour sensibiliser les familles et les médecins de famille à l’importance d’inciter les 
vétérans à demander de l’aide lorsqu’ils en ont besoin49. Le BVG a donc recommandé 
qu’ACC mette à jour sa stratégie de sensibilisation pour y inclure les médecins de famille 
et qu’il adopte une stratégie qui répond aux besoins de tous les publics cibles50. 

Selon le plan d’action qu’il a produit à la suite de la vérification du BVG, ACC 
veillera à ce que ses activités de sensibilisation soient exhaustives et ajoutera des publics 
cibles à son plan de sensibilisation annuel, notamment les membres de la Force de 
réserve, les familles et les médecins de famille. Le Ministère participera aussi à des 
activités des Forces armées canadiennes auxquelles prennent part des vétérans et leurs 
familles, il apportera des améliorations à « Mon dossier ACC » et lancera un projet pilote 
sur les Centres de ressources pour les familles de militaires afin de fournir du soutien 

                                                            

45  Ibid., par. 3.47. 

46  Réunion n
o
 48, 1645. 

47 Ibid., 1550. 

48  Vérificateur général du Canada, ch. 3, par. 3.54. 

49  Ibid. 

50  Ibid., par. 3.58. 
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communautaire aux vétérans (et à leurs familles) ayant quitté le service pour des raisons 
médicales, et ce, pendant deux ans à compter de leur libération51. 

GESTION DE LA STRATÉGIE EN MATIÈRE DE SANTÉ MENTALE 

En 2009, ACC a élaboré une Stratégie en matière de santé mentale. Le BVG a 
vérifié si le Ministère disposait d’informations sur le rendement pour évaluer l’efficacité des 
mesures de soutien en santé mentale offertes aux vétérans52. 

La Stratégie en matière de santé mentale fait mention de plus de 30 programmes 
et services qui aident les vétérans à composer avec des problèmes de santé mentale, 
mais le BVG a constaté qu’ACC n’a toujours pas établi de mesures du rendement pour 
évaluer l’efficacité de sa stratégie53. Les mesures de rendement du Ministère ciblent le 
nombre de vétérans qui ont été servis et la rapidité des services, plutôt que la qualité des 
services et leur impact sur la vie des vétérans54. Par conséquent, le BVG a recommandé 
qu’ACC évalue l’efficacité de sa Stratégie en matière de santé mentale et fasse rapport à 
ce sujet, et qu’il établisse des mesures de rendement pour évaluer la réussite des activités 
de sensibilisation55. 

Dans son rapport, le BVG a signalé qu’ACC en est aux premières étapes de la 
mise en œuvre du Système de surveillance des résultats signalés par les clients (SSRSC) 
dans les cliniques pour BSO56. Le système permettra de recueillir, auprès des vétérans, 
des informations sur leur état de santé mentale et leur traitement, ce qui pourrait aider le 
Ministère à formuler en temps opportun des recommandations fondées sur les faits et 
susceptibles d’être appliquées à l’intention du vétéran concerné et du fournisseur de 
services de santé mentale57. Dawn Campbell, directrice au BVG, a indiqué au Comité que 
le « SSRSC est un projet pilote qui sera ensuite déployé à plus grande échelle.  
D’après nous, c’est une bonne initiative qui est prometteuse58 ». Cyd Courchesne, 
directeur général à ACC, a ajouté : « Grâce à ce système, nous pourrons démontrer des 
taux de guérison améliorés, des délais de traitement plus courts et une diminution des 
rechutes. Nous sommes très emballés par le déploiement du système, ce qu'il nous 

                                                            

51  Anciens Combattants Canada, Services de santé mentale offerts aux vétérans : Plan d’action, 
novembre 2014. 

52  Vérificateur général du Canada, ch. 3, par. 3.59. 

53  Ibid., par. 3.63. 

54  Ibid., par. 3.64. 

55  Ibid., par. 3.67. 

56  Ibid., par. 3.65. 

57  Ibid. 

58  Réunion n
o
 48, 1640. 

http://www.veterans.gc.ca/fra/services/health/mental-health/other-services/action-plan/oag
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apprendra afin de pouvoir améliorer nos programmes de traitement, et l'échange 
d'information avec nos collègues aux Forces armées canadiennes59. » 

Dans son plan d’action, ACC s’engage à achever le renouvellement de sa Stratégie 
en matière de santé mentale, à élaborer des mesures du rendement additionnelles, à 
conclure un partenariat avec l’Hôpital Royal Ottawa pour créer un centre d’excellence en 
santé mentale pour les militaires et les anciens combattants, et à mettre en œuvre le 
SSRSC dans les cliniques pour BSO60. 

RAPPORT SUR LES PROGRÈS 

ACC et le ministère de la Défense nationale se sont engagés à prendre diverses 
mesures en réponse aux conclusions et aux recommandations du BVG, et ils ont présenté 
des plans d’action exposant ces mesures de manière détaillée. Un certain nombre des 
mesures proposées par ACC devraient être mises en place d’ici la fin du dernier trimestre 
de l’exercice 2015-2016. Pour surveiller les progrès réalisés à cet égard, le Comité 
formule la recommandation suivante : 

RECOMMANDATION 

Que, d’ici le 31 mars 2016, Anciens Combattants Canada et le 
ministère de la Défense nationale présentent au Comité permanent des 
comptes publics de la Chambre des communes des rapports sur les 
progrès qu’ils auront réalisés dans l’application des recommandations 
contenues dans le chapitre 3 du rapport de l’automne 2014 du Bureau 
du vérificateur général du Canada. 

CONCLUSION 

Les vétérans des Forces armées canadiennes ont contribué grandement à la 
sécurité des Canadiens. Certains d’entre eux y ont sacrifié leur santé physique ou 
mentale. Afin de reconnaître leur contribution et de témoigner d’une sensibilisation accrue 
aux problèmes de santé mentale, le gouvernement fédéral offre différents programmes et 
services aux vétérans – y compris le programme de réadaptation et le Programme de 
prestations d’invalidité d’ACC – pour qu’ils puissent bénéficier d’un soutien continu en 
santé mentale. Il importe que ces programmes et services répondent efficacement aux 
besoins des vétérans. 

Le BVG a conclu qu’ACC n’en faisait pas assez pour faciliter l’accès en temps 
opportun aux services de santé mentale et aux prestations du Programme de prestations 
d’invalidité. Le Ministère a cependant facilité l’accès en temps opportun des vétérans aux 

                                                            

59 Ibid. 

60  Anciens Combattants Canada, Services de santé mentale offerts aux vétérans : Plan d’action. 
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services de santé mentale et aux prestations du programme de réadaptation. Le BVG a 
reconnu qu’ACC avait mis en place d’importantes mesures de soutien en santé mentale, 
comme les cliniques pour BSO, un service téléphonique accessible en tout temps et le 
Programme SSBSO61. Le BVG a aussi conclu que le Ministère pouvait consacrer plus 
d’efforts à la sensibilisation des médecins de famille et des familles des vétérans, et qu’il 
doit renforcer sa capacité de démontrer que ses services répondent efficacement aux 
besoins des vétérans en santé mentale62. 

ACC et le ministère de la Défense nationale ont expliqué au Comité qu’ils prenaient 
diverses mesures en réponse à la vérification. Par exemple, ils investissent dans les 
cliniques pour BSO, simplifient les formulaires de demande, accélèrent le transfert des 
documents, améliorent les activités de sensibilisation, réduisent les temps d’attente pour 
obtenir une évaluation, examinent les raisons pour lesquelles certains appels obtiennent 
gain de cause, et renouvellent la Stratégie en matière de santé mentale en y intégrant 
d’autres mesures de rendement. Le Comité s’attend à ce que les deux ministères 
continuent de faire tout en leur pouvoir pour que les vétérans aient accès en temps 
opportun aux services de santé mentale dont ils ont besoin. 

 

                                                            

61  Réunion n
o
 48, 1540. 

62  Vérificateur général du Canada, ch. 3, par. 3.70 et 3.71. 
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ANNEXE A  
LISTE DES TÉMOINS 

Organisations et individus Date Réunion 

Bureau du vérificateur général du Canada 

Jerome Berthelette, vérificateur général adjoint 

Dawn Campbell, directrice 

2015/02/25 48 

Ministère des Anciens Combattants 

Cyd Courchesne, directrice générale des 
professionnels de la santé et agente médicale 

Michel D. Doiron, sous-ministre adjoint 
Prestation des services 

  

Ministère de la Défense nationale 

Jean-Robert Bernier, médecin-chef 
Commandant du groupe des services de 
santé des forces canadiennes 
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DEMANDE DE RÉPONSE DU GOUVERNEMENT 

 

Conformément à l’article 109 du Règlement, le Comité demande au gouvernement de 
déposer une réponse globale au présent rapport. 

 

Un exemplaire des procès-verbaux pertinents (séances nos 48, 50, 52 et 54) est déposé. 

 

Respectueusement soumis, 

 

Le président, 

David Christopherson 

http://www.parl.gc.ca/CommitteeBusiness/CommitteeMeetings.aspx?Cmte=PACP&Mode=1&Parl=41&Ses=2&Language=F
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Opinion complémentaire du Nouveau Parti démocratique du Canada  

 

« Les services de santé mentale pour les vétérans », Chapitre 3 du Rapport du vérificateur 

général du Canada – automne 2014 

 

Bien que le Nouveau Parti démocratique appuie le rapport et les recommandations du Bureau du 

vérificateur général, il aimerait ajouter l’opinion complémentaire qui suit.  

Temps d’attente pour les vétérans 

Le ministère des Anciens Combattants paie, pour les vétérans admissibles, divers services qui ne sont 

pas couverts par les régimes de santé provinciaux, principalement dans le cadre du Programme des 

prestations d’invalidité. Selon le rapport du vérificateur général, le programme de réadaptation 

permet aux vétérans d’obtenir des services en temps opportun, mais l’accès au Programme des 

prestations d’invalidité, qui permet de fournir aux vétérans des soins de santé mentale de longue 

durée, est lent et complexe.  

Le rapport souligne la différence dans la perception des temps d’attente par les vétérans et par le 

Ministère, mais le Nouveau Parti démocratique croit qu’il est essentiel d’examiner l’attente du point 

de vue du vétéran.  

Du point de vue du vétéran, la demande de prestations débute lorsqu’il entreprend d’établir sa 

demande. Comme l’ont fait remarquer le rapport du vérificateur général et des témoins, la demande 

débute par des formulaires trop longs et complexes. M. Jerome Berthelette, du Bureau du vérificateur 

général, a souligné que « selon la perspective des vétérans, environ 20 % d’entre eux avaient dû 

attendre plus de huit mois, à partir du premier contact, pour que le Ministère confirme leur 

admissibilité à des services spécialisés en santé mentale payés par le Ministère ». Nous jugeons ce 

temps d’attente inacceptable et néfaste pour la santé et le rétablissement de nos militaires. Qui plus 

est, le vérificateur général a constaté qu’Anciens Combattants Canada n’a pas mis au point de 

mesures de rendement qui mettent adéquatement l’accent sur la santé mentale. Par conséquent, le 

Ministère n’est pas à même de démontrer que les services fournis répondent aux besoins en santé 

mentale des vétérans et qu’ils sont efficaces.  

Accessibilité optimale des soins  

Les problèmes de santé mentale que connaissent des membres et des vétérans des Forces armées 

canadiennes sont graves. Un certain nombre de vétérans se sont tragiquement enlevé la vie. Le 

gouvernement doit faire tout en son pouvoir pour éviter que les vétérans doivent attendre des services 

essentiels de santé mentale et pour garantir que le soutien qu’ils reçoivent les aide adéquatement à 

surmonter leur trouble mental ou à le gérer.  
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Le NPD estime que l’accès au Programme des prestations d’invalidité prend trop de temps et que la 

marche à suivre pour présenter une demande est indûment complexe. Anciens Combattants Canada 

n’atteint pas sa norme publiée, qui consiste à rendre 80 % des décisions sur l’admissibilité dans un 

délai de 16 semaines, et il n’analyse pas le temps qui s’écoule entre la première démarche du vétéran 

auprès du Ministère et la décision de ce dernier quant à l’admissibilité de la demande.  

Nous sommes sensibles au fait que le Ministère a travaillé à simplifier les formulaires de demande, 

ainsi que l’a indiqué M. Michel Doiron, mais il serait possible de simplifier et d’accélérer davantage 

le processus pour les vétérans. Nous croyons qu’une collaboration accrue entre Anciens Combattants 

Canada et les Forces armées canadiennes contribuerait à réduire le temps nécessaire pour remplir les 

demandes, recevoir les décisions en matière d’admissibilité et obtenir des services de santé mentale. 

Mise à jour des données pour s’assurer que les ressources du Ministère répondent aux besoins 

D’autre part, le Nouveau Parti démocratique se préoccupe du fait qu’Anciens Combattants Canada 

n’utilise pas des données suffisantes pour analyser les ressources requises pour exécuter ses 

programmes de santé mentale. Ainsi que l’a déclaré M. Berthelette dans ses observations 

préliminaires, le Ministère a constaté une hausse de la proportion de sa clientèle ayant un trouble de 

santé mentale, qui est passée de moins de 2 % en 2002 à près de 12 % en 2014.  

Le Bgén Jean-Robert Bernier a toutefois déclaré que le nombre de postes en santé mentale dotés 

repose sur des données de 2002, et que jusqu’à 50 sous-analyses sont en cours pour déterminer le 

besoin actuel en personnel. Cela nous paraît inquiétant que ces données périmées ne tiennent pas 

compte du besoin actuel ni de l’évolution des besoins en santé mentale de nos vétérans. Nous 

craignons en outre que le nombre des analyses n’alourdisse le processus d’établissement de la 

demande et des ressources, et nous pensons que le Ministère devrait rationaliser ces études. 

Sensibilisation des vétérans et de leurs familles  

Pour ce qui est de sensibiliser les membres des familles au sujet de la santé mentale des vétérans, le 

rapport du vérificateur général souligne que : « Anciens Combattants Canada ne mène pas d’activités 

pour éduquer les familles des vétérans sur les signes possibles de maladie mentale. Les familles et les 

médecins de famille sont pourtant bien placés pour encourager les vétérans souffrant d’un trouble de 

santé mentale à demander de l’aide. C’est important parce que les vétérans peuvent hésiter à 

demander de l’aide ou ne pas réaliser qu’ils ont des difficultés. Nous avons constaté que le Ministère 

devait en faire plus, notamment en augmentant les consultations auprès des familles et des médecins 

de famille pour les inciter à amener les vétérans à aller chercher de l’aide lorsqu’ils en ont besoin. » 

(Paragraphe 3.54) 

M. Doiron a informé le Comité qu’un projet pilote de sensibilisation de quatre ans était en cours dans 

sept centres de ressources militaires répartis partout au Canada. Le NPD considère qu’il est essentiel 

que le Ministère mène des activités de sensibilisation, surtout à l’intention des familles de vétérans et 

de leur médecin de famille. Une sensibilisation accrue et une stigmatisation réduite augmenteront 

grandement les chances pour qu’une personne ayant un trouble mental obtienne de l’aide.  
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En conclusion, le Nouveau Parti démocratique est d’accord avec les recommandations énoncées par 

le vérificateur général dans le chapitre 3 du rapport de l’automne 2014. Nous nous soucions toutefois 

du fait que la longueur des délais et la complexité du processus de présentation des demandes mettent 

en danger nos militaires. Le ministère des Anciens Combattants et les Forces armées canadiennes 

doivent donner suite immédiatement aux recommandations du vérificateur général afin de garantir 

que nos vétérans reçoivent les meilleurs soins qui soient. 
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